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Département de l’Oise 
Arrondissement de Senlis 
Canton de Crépy-en-Valois 
Commune de Rocquemont 
 
 
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 11 SEPTEMBRE 2023  
 
 
 

PROCES VERBAL 
 
 

Par convocations individuelles expédiées le 4 septembre deux mille vingt-trois aux 
Conseillers Municipaux, le Conseil Municipal est invité à se réunir en séance 
ordinaire le onze septembre deux mille vingt-trois,  
 
Le onze septembre deux mille vingt-trois, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal 
s’est réuni sous la présidence d’Elisabeth RANSON, Maire.  
 
Étaient présents : Henry BABIAUD, Guillaume SCHERPEREEL, Gaëtan de 
BERTIER, Robert LE GUERN, Frédéric WUILQUE, 
 

Étaient absents : Marie DEGRANDE, Julien PETERS, Jean-Baptiste VALETTE. 
 
Le Maire ouvre la séance et fait ensuite procéder à la lecture du procès-verbal de la 
séance du 09 juin 2023 par Henry BABIAUD, désigné en qualité de secrétaire de 
séance. 
Ce document, mis aux voix, est accepté à l’unanimité. 
 

DELIBERATIONS DE LA SEANCE : 

 

Création d’un emploi permanent à temps non complet : 

Le Maire rappelle à l’assemblée : 
 
Conformément à l’article L.313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de 
chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 
 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 
fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour 
permettre des avancements de grade. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise 
à l’avis préalable du Comité Technique compétent. 
 
La délibération portant création d’un emploi permanent doit préciser : 
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- le grade, 
- la catégorie hiérarchique dont l’emploi relève, 
- pour un emploi permanent à temps non complet, la durée hebdomadaire de service 

afférente à l’emploi en fraction de temps complet exprimée en heures (…/35ème), 
- le cas échéant, si l’emploi peut également être pourvu par un agent contractuel et dans 

ce cas, elle indique le motif invoqué, la nature des fonctions, les niveaux de 
recrutement et de rémunération de l’emploi créé. 

 
Compte-tenu de la nécessité de recruter une secrétaire de mairie expérimentée pour faire face 
aux besoins de la commune, il convient de créer un emploi de secrétaire de mairie. 
 
Le maire propose à l’assemblée : 
 
La création d’un emploi permanent d’adjoint administratif principal de 2nd classe à temps non 
complet à raisons de 11 heures hebdomadaires, soit 11/35ème, à compter du 2 octobre 2023. 
 
A ce titre, cet emploi sera occupé par un fonctionnaire appartenant au cadre d’emplois des 
adjoints administratifs au grade d’adjoint administratif principal de 2nd classe relevant de la 
catégorie hiérarchique C, 
 
L’agent affecté à cet emploi sera chargé des fonctions suivantes : secrétariat de mairie. 
 
La rémunération et le déroulement de la carrière correspondront au cadre d’emplois concerné. 
 
Toutefois et par dérogation au principe énoncé à l’article L.311-1 du code général de la 
fonction publique, cet emploi est susceptible d’être pourvu par un agent contractuel de droit 
public dans les conditions de l’article L.332-8 3° du code général de la fonction publique pour 
tous les emplois des communes de moins de 1000 habitants et les groupements de communes 
regroupant moins de 15 000 habitants. 
 
Le contrat sera alors conclu pour une durée déterminée d’une durée maximale de trois ans. Il 
pourra être prolongé, par reconduction expresse, dans la limite d’une durée maximale de six 
ans. 
A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat de l’agent pourra être reconduit que 
par décision expresse et pour une durée indéterminée. 
 
Sa rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à exercer assimilées à 
un emploi de catégorie C par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement. 
 
Madame le Maire informera le Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de l’Oise 
de la création ou de la vacance de cet emploi permanent afin qu’il en assure la publicité. 
 
Madame le Maire est également chargée de recruter l’agent affecté à ce poste. 
 
Enfin et conformément aux dispositions de l’article L. 452-44 du code général de la fonction 
publique, ce poste pourra, à la demande expresse de la commune, être pourvu par un agent 
contractuel du Centre de Gestion de l’Oise qui sera mis à disposition de la collectivité pour 
assurer cette mission permanente à temps non complet.  
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
 
Vu le code général de la fonction publique, et notamment les articles L.311-1, L.313-1, 
L.313-3 et L.332-8, 
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Vu le décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois 
des adjoints administratifs territoriaux. 
 

Vu le décret n° 2016-604 du 12 mai 2016 fixant les différentes échelles de rémunération pour 
les fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale, 
 

Considérant le tableau des emplois précédent adopté par le Conseil Municipal , 
 
                                                              DECIDE 
 
Article 1 : d’adopter la proposition du Maire, 
 
Article 2 : de modifier ainsi le tableau des emplois : 
 
 
 
Filière                    Grade          Fonctions      Temps de      Susceptible      Poste pourvu 
                             /Emploi                                                           d’être              ou vacant 
                                                                                                  pourvu par 
                                                                                                        voie 
                                                                                                 contractuelle 
 
Administrative      Rédacteur            Secrétaire                35h                     oui /           pourvu par un  
                                                            de mairie                                     332-8 2°          fonctionnaire 
 
 
Article 3 : d’abroger les précédentes délibérations fixant le tableau des effectifs de 
Rocquemont à compter de l’entrée en vigueur de la présente. 
 
Article 4 : d’inscrire au budget les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges 
sociales correspondant aux emplois et grades ainsi créés sont inscrits au budget de l’exercice 
en cours. 
 
Article 5 : les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux 
services de l’Etat et publication et notification. 
 
Article 6 : Madame le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte 
qui pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat 
et de sa publication. 
 
Le Tribunal Administratif peut être saisi au moyen de l’application informatique télérecours 
citoyen accessible par le biais du site www.telerecours.fr. 
 
 
                                                              ADOPTE 
 
 A l’unanimité des membres présents. 
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Création d’un emploi temporaire à temps non complet : 

Le Maire rappelle à l’assemblée : 
 
Conformément à l’article L.313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de 
chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 
 
Il appartient donc au Conseil Municipal d’approuver la création d’un emploi à durée 
déterminée établi pour un accroissement d’activité. 
 
La délibération portant création d’un emploi permanent doit préciser : 

- le grade, 
- la catégorie hiérarchique dont l’emploi relève, 
- pour un emploi permanent à temps non complet, la durée hebdomadaire de service 

afférente à l’emploi en fraction de temps complet exprimée en heures (…/35ème), 
- le cas échéant, si l’emploi peut également être pourvu par un agent contractuel et dans 

ce cas, elle indique le motif invoqué, la nature des fonctions, les niveaux de 
recrutement et de rémunération de l’emploi créé. 

 
Compte-tenu de la nécessité de recruter une secrétaire de mairie expérimentée pour faire face 
aux besoins de la commune, il convient de créer un emploi de secrétaire de mairie. 
 
Le maire propose à l’assemblée : 
 
La création d’un emploi permanent d’adjoint administratif principal de 2nd classe à temps non 
complet à raisons de 2 heures hebdomadaires, soit 2/35ème, à compter du 2 octobre 2023. 
 
 
A ce titre, cet emploi sera occupé par un fonctionnaire appartenant au cadre d’emplois des 
adjoints administratifs au grade d’adjoint administratif principal de 2nd classe relevant de la 
catégorie hiérarchique C, 
 
L’agent affecté à cet emploi sera chargé des fonctions suivantes : secrétariat de mairie. 
 
La rémunération et le déroulement de la carrière correspondront au cadre d’emplois concerné. 
 
Toutefois et par dérogation au principe énoncé à l’article L.311-1 du code général de la 
fonction publique, cet emploi est susceptible d’être pourvu par un agent contractuel de droit 
public dans les conditions de l’article L.332-8 3° du code général de la fonction publique pour 
tous les emplois des communes de moins de 1000 habitants et les groupements de communes 
regroupant moins de 15 000 habitants. 
 
Le contrat sera alors conclu pour une durée déterminée d’une durée maximale de six mois. Il 
pourra être prolongé, par reconduction expresse, dans la limite d’une durée maximale de six 
mois. 
 
Sa rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à exercer assimilées à 
un emploi de catégorie C par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement. 
 
Madame le Maire informera le Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de l’Oise 
de la création ou de la vacance de cet emploi permanent afin qu’il en assure la publicité. 
 
Madame le Maire est également chargée de recruter l’agent affecté à ce poste. 
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Enfin et conformément aux dispositions de l’article L. 452-44 du code général de la fonction 
publique, ce poste pourra, à la demande expresse de la commune, être pourvu par un agent 
contractuel du Centre de Gestion de l’Oise qui sera mis à disposition de la collectivité pour 
assurer cette mission permanente à temps non complet.  
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
 
Vu le code général de la fonction publique, et notamment les articles L.311-1, L.313-1, 
L.313-3 et L.332-8, 
 

Vu le décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois 
des adjoints administratifs territoriaux. 
 

Vu le décret n° 2016-604 du 12 mai 2016 fixant les différentes échelles de rémunération pour 
les fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale, 
 

Considérant le tableau des emplois précédant adopté par le Conseil Municipal, 
 
                                                              DECIDE 
 
Article 1 : d’adopter la proposition du Maire, 
 
Article 2 : d’inscrire au budget les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges 
sociales correspondant aux emplois et grades ainsi créés sont inscrits au budget de l’exercice 
en cours. 
 
Article 3 : les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux 
services de l’Etat et publication et notification. 
 
Article 4 : Madame le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte 
qui pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat 
et de sa publication. 
 
Le Tribunal Administratif peut être saisi au moyen de l’application informatique télérecours 
citoyen accessible par le biais du site www.telerecours.fr. 
 
 
                                                              ADOPTE 
 
 A l’unanimité des membres présents. 

 

RIFSEEP : 

Le Conseil Municipal, 
 
Sur rapport de Madame le Maire,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment L. 712-1 et L. 714-4 à L. 714-13 ; 
Vu la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et 
comportant diverses dispositions relatives à la fonction publique ; 



6/11 

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application du premier alinéa 
de l’article 88 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ; 
Vu le décret n° 2014-513 modifié du 20 mai 2014 portant création du régime Indemnitaire 
tenant compte des Fonctions Sujétions Expertise et de l’Engagement Professionnel 
(RIFSEEP) dans la Fonction Publique d’Etat ; 
Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur 
professionnelle des fonctionnaires territoriaux ; 
Vu le décret n° 2016-1916 du 27 décembre 2016 modifiant diverses dispositions de nature 
indemnitaire et le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel dans la fonction publique de l'Etat ; 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2016 pris en application de l'article 7 du décret n° 2014-513 du 20 
mai 2014 portant création du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 
de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat ; 
Vu le tableau des effectifs ; 
Vu l’avis du Comité Technique en date du 5 septembre 2023. 
 
A compter 01/10/2023, il est proposé à l’assemblée délibérante d’instituer comme suit la mise 
en œuvre du RIFSEEP. 
 
Ce régime indemnitaire se compose de deux parties : 
 

- une indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise (IFSE) qui vise à 
valoriser l’exercice des fonctions et constitue l’indemnité principale de ce nouveau 
régime indemnitaire. Cette indemnité repose, d’une part, sur une formalisation précise 
de critères professionnels et d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience 
professionnelle ;  

- un complément indemnitaire annuel (CIA) tenant compte de l’engagement 
professionnel et de la manière de servir. 

 
Il a pour finalité de : 

- prendre en compte la place des agents dans l’organigramme de la collectivité  et 
reconnaître les spécificités de certains postes ;  

- susciter l’engagement et valoriser l’expérience professionnelle des agents ;  
- donner une lisibilité et davantage de transparence ; 
- renforcer l’attractivité de la collectivité ; 
- fidéliser les agents ; 
- favoriser une équité de rémunération entre filières ; 
  
I. Bénéficiaires  

 
- Agents titulaires et stagiaires à temps complet, temps non complet, temps partiel, 
-  Agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps 

partiel. 
 
Les agents contractuels de droit privé ne sont pas concernés par le régime indemnitaire. 
 
Les cadres d’emplois concernés par le RIFSEEP sont :  

- Les secrétaires de mairie 
- Les rédacteurs 
- Les adjoints administratifs 
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II. Détermination des groupes de fonctions et des montants plafonds : 
 
Chaque part du RIFSEEP (IFSE et CIA) correspond à un montant fixé par la collectivité dans 
la limite des plafonds déterminés dans la présente délibération et applicables aux 
fonctionnaires de l’Etat, conformément aux dispositions de l’article L. 714-5 du code général 
de la fonction publique  
 
Les montants sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils sont réduits au prorata 
de la durée effective du temps de travail pour les agents exerçant à temps partiel ou occupés 
sur un emploi à temps non complet. 
Les agents logés par nécessité absolue de service bénéficient de montants maximum 
spécifiques. 
 
Le montant annuel attribué individuellement est fixé par arrêté de l’autorité territoriale. 
 
Les groupes de fonctions sont déterminés à partir de critères professionnels tenant compte : 

- Des fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, 
notamment au regard :  

- De la technicité, de l’expertise ou de la qualification nécessaire à l’exercice des 
fonctions : 

- Des sujétions particulières ou du degré d’exposition du poste au regard de son 
environnement professionnel : 

 
Pour les catégories C : 
 

 Cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux 
 

Vu les arrêtés du 20 mai 2014 et du 18 décembre 2015 pris pour l’application du décret n° 
2014-513 aux corps des adjoints administratifs des administrations dont le régime 
indemnitaire est pris en référence pour les adjoints administratifs territoriaux.  
 
Chaque agent est classé dans un groupe de fonctions correspondant à son emploi suivant le 
niveau de fonctions, d’expertises et de sujétions auquel il est exposé.  
 
Le cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux est réparti en 2 groupes de 
fonctions auxquels correspondent les montants plafonds annuels suivants : 
 
 

Groupes de fonctions 
Montant 
plafond 

IFSE 

Montant 
plafond 

CIA 

Dans la limite 
du plafond 
global FPE 
(agent non 

logé) 
 

(à répartir 
entre les deux 

parts) 

G 1 

Encadrement de proximité 
et d’usagers /  secrétaire 
de mairie / assistant de 
direction / sujétions / 

qualifications 

5000 1260… 12 600 € 
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III. Modulations individuelles : 
 

 1) Part fonctionnelle (IFSE) :    
 
La part fonctionnelle peut varier selon le niveau de responsabilités, le niveau d’expertise ou 
les sujétions auxquelles les agents sont confrontés dans l’exercice de leurs missions, 
conformément aux critères définis ci-dessus (voir II).  
 
Le montant individuel dépend du rattachement de l’emploi occupé par un agent à l’un des 
groupes fonctionnels définis ci-dessus. 
 
Ce montant fait l’objet d’un réexamen :  

- pour les emplois fonctionnels, à l’issue de la première période de détachement ; 
- en cas de changement de fonctions ou d’emploi ; 
- en cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à la suite d’une promotion, d’un 

avancement de grade ou de la nomination suite à la réussite d’un concours ;  
- au moins tous les 4 ans en fonction de l’expérience acquise par l’agent dans ses 

fonctions. 
Dans ce dernier cas, le montant individuel d’IFSE pourra être modulé à la hausse ou à la 
baisse dans la limite de 10% en fonction de l’expérience professionnelle acquise ou non par 
l’agent dans ses fonctions au sein de la collectivité et selon les critères suivants : 
 

- l’approfondissement de sa connaissance de l’environnement de travail et des 
procédures 

- l’amélioration des savoirs techniques et de leur utilisation 
- les formations suivies et liées au poste 
- la gestion d’un événement professionnel permettant de renforcer ses acquis 

 
Le principe du réexamen du montant de l’IFSE n’implique pas pour autant une revalorisation 
automatique. 
 
La part fonctionnelle de la prime sera versée mensuellement sur la base d’un 
douzième du montant annuel individuel attribué  et proratisée en fonction du temps 
de travail.  
 

 2) Part liée à l’engagement professionnel et à la manière de servir (CIA) : 
 
Un complément indemnitaire pourra être versé en fonction de la valeur professionnelle et de 
l’investissement de l’agent appréciés lors de l’entretien professionnel  
 
Il est proposé d’attribuer individuellement aux agents un cœfficient de prime appliqué au 
montant de base et pouvant varier de 0 à 100%.  
 
Le pourcentage du montant plafond déterminant le montant individuel est fixé par un arrêté 
individuel de l’autorité territoriale. 
 
Le pourcentage attribué sera revu annuellement à partir des résultats des entretiens 
d’évaluation. 
 
 
La part liée à la manière de servir sera versée annuellement et proratisée en fonction du temps 
de travail. 
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IV. La transition entre l’ancien et le nouveau régime indemnitaire : 

 
  

 Le cumul avec d’autres régimes indemnitaires : 
 
Selon l’article 5 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 : « l'indemnité de fonctions, de 
sujétions et d'expertise et le complément indemnitaire annuel sont exclusifs de toutes autres 
primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir, à l'exception de celles 
énumérées par arrêté du ministre chargé de la fonction publique et du ministre chargé du 
budget ». 
Ainsi, l’IFSE est non cumulable avec les primes et indemnités de même nature et notamment : 

- L'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS), 
- La prime de rendement, 
- L'indemnité de fonctions et de résultats (PFR), 
- L’indemnité d'administration et de technicité (IAT), 
- L'indemnité d'exercice de mission des préfectures (IEMP), 
- La prime de service et de rendement (P.S.R.), 
- L’indemnité spécifique de service (I.S.S.), 
- La prime de fonction informatique 

 
Il convient donc d’abroger la délibération suivante :  

- délibération n° 364 en date du 29/10/2018 instaurant la prime de fonctions et 
de résultats  
 
En revanche, le RIFSEEP est cumulable avec : 
 

- L'indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (frais de 
déplacement, etc.) ;  

- Les dispositifs d'intéressement collectif ;  
- Les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d'achat  (GIPA, etc.) ;  
- Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures 

supplémentaires, astreintes …) ; 
- les primes régies par l’article L. 714-11 du code général de la fonction publique 

(prime annuelle, 13ème mois, …) ; 
- L’indemnité forfaitaire complémentaire pour élections ; 
- La N.B.I. ; 
- La prime de responsabilité versée au DGS. 

 
 
Sur le maintien du régime indemnitaire antérieur des agents : 

 
Conformément à l’article L. 714-8 du code général de la fonction publique : « Les organes 
délibérants des collectivités territoriales et de leurs établissements publics peuvent décider de 
maintenir, à titre individuel, au fonctionnaire concerné, le montant indemnitaire dont il 
bénéficiait en application des dispositions réglementaires antérieures, lorsque ce montant se 
trouve diminué soit par l'application ou la modification des dispositions réglementaires 
applicables aux services de l'Etat servant de référence, soit par l'effet d'une modification des 
bornes indiciaires du grade dont il est titulaire ».  
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V. Modalités de maintien ou de suppression : 
 
En cas de congé de maladie ordinaire, les primes suivent le sort du traitement. Elles sont 
conservées intégralement pendant les trois premiers mois puis réduite de moitié pendant les 
neuf mois suivants. 
 
Durant les congés annuels et les congés pour maternité, paternité ou adoption et accident de 
travail les primes sont maintenues intégralement ainsi qu’en cas de travail à temps partiel 
thérapeutique. 
 
En cas de congé de longue maladie, grave maladie, longue durée le versement du régime 
indemnitaire est suspendu.  
Toutefois, lorsque l’agent est placé en congé de longue maladie, de grave maladie ou de 
longue durée à la suite d’une demande présentée au cours d’un congé antérieurement au titre 
de la maladie ordinaire, les primes et indemnités qui lui ont été versées durant son congé de 
maladie ordinaire lui demeurent acquises. 
 

VI. R
Revalorisation :  

 
Les montants plafonds évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables aux 
fonctionnaires de l’Etat. 
 
 

VII.  
Date d’effet :  

 
Les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux services de 
l’Etat et publication et ou notification.  
 
 

VIII. r
Crédits budgétaires : 

 
Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget, chapitre 012 
 

IX. Voies et délais de recours : 
 
Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif d’Amiens dans un 
délai de deux mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication. 
 
L’Assemblée Délibérante 
 
Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE : 
 

- d’instaurer à compter 01/10/2023 pour les fonctionnaires ou agents contractuels 
relevant des cadres d’emplois ci-dessus : 

-  
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 une indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise (IFSE) 
 un complément indemnitaire annuel (CIA)  

- d’inscrire chaque année les crédits correspondants au budget de l’exercice courant, 
chapitre 012. 

-  
                                                              ADOPTE 
 
A l’unanimité des membres présents. 
 

 

SMOTHD : 

Le conseil Municipal, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu l’article L.6-12 du CGCT,  
Vu la prise en charge des travaux pour installation de la fibre en 2019,  
Considérant la démarche du SMOTHD de réduire les délais de création des nouvelles prises.  
Considérant qu’il est nécessaire d’adopter cette convention pour le traitement rapide des 
demandes de nouvelles prises. 
Considérant que cette convention donne délégation au Maire pour valider les nouvelles 
prises. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 
Décide  
Article 1 : d’autoriser le Maire à signer la convention-cadre. 
 

Questions diverses :  
 
Fin des travaux d'isolation de l'atelier au 1er étage de la mairie. Madame le maire a 
suggéré que nous rangions le local et le nettoyions à l'aspirateur avant de le rendre à 
sa locataire. Monsieur de BERTIER et Monsieur SCHERPEREEL se sont portés 
volontaires pour cette tâche. 
 
Monsieur LE GUERN a demandé que l'on rappelle les horaires d'utilisation des 
appareils thermiques tels que les tondeuses, etc. 
 
Madame le maire a fait intervenir une société pour résoudre le dysfonctionnement 
des cloches de l'église. Le mécanisme du marteau a été remplacé, et de nouvelles 
protections contre les pigeons ont été installées. 
 
La société Rocq Services est intervenue pour éliminer un nid de frelons dans la 
cheminée de la mairie ainsi qu’un nid de guêpes au cimetière. 
 
La séance a été levée à 20h15. 
 
 
Le secrétaire       Le Maire 
Henri BABIAUD      Elisabeth RANSON 

 


